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Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB) 
 
L’année 2024 a été bien remplie pour le Syndicat d’Entretien du Bassin du 
Beuvron (SEBB).  
En effet, la première année du nouveau contrat territorial du syndicat a 
démarré. Au programme de cette année toujours de nombreux travaux 
morphologiques mais également des actions portant sur les zones lentiques 
(lentes) telles que les zones humides par exemple.  
Ainsi tout un panel d’opérations visant à agir de manière quantitative sur la ressource en eau sera 
développé. 
Pour plus d’information sur le contrat et les actions qui seront mises en place vous pouvez consulter 
notre bilan d’activité disponible sur la page d’accueil de notre site internet : 
https://www.bassin-du-beuvron.com/. 
 
Pour mettre en place ces nouvelles activités, 
le syndicat a renforcé son équipe. Nous 
souhaitons la bienvenue à Audrey Caïardi, 
nouvelle technicienne de rivière venant en 
appui à Dominique Béguin technicien de 
rivière au SEBB.  
En poste depuis le 1er juin, Madame Caïardi a 
pu prendre ses fonctions pour la réalisation du 
premier chantier du contrat territorial à Crouy-
sur-Cosson.  L’équipe du SEBB a réalisé 11 
épis répartis sur un linéaire de 471 mètres. 
Ces épis constitués de blocs calcaires allant 
40 à 60 cm de diamètre ont été positionnés 
pour diversifier les écoulements et les 
habitats du Cosson rectiligne sur ce secteur. 
  

 
 

 
Les chantiers se sont ensuite poursuivis dans le 
Loiret à Sennely, sur le Cosson et un de ces 
affluents, le ruisseau de la Poustière.  
Il s’agit cette fois de travaux de recharge 
granulométrique visant à stopper le phénomène 
d’incision (enfoncement des cours d’eau) engagé 
sur les linéaires de travaux. 
Pour cela, des sédiments sont remis aux rivières. 
Ces sédiments proviennent des merlons disposés 
de part et d’autre des cours d’eau (sur les rives), 
créés lors des anciens curages.  

Avant travaux Après travaux 
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Le substrat des merlons n’étant pas 
suffisant pour mettre fin au 
dysfonctionnement présent, des 
matériaux supplémentaires sont 
apportés. Il s’agit de granulats 
alluvionnaires de 4 à 15 cm de 
diamètre disposés dans la rivière de 
manière à protéger et le fond le fond 
du lit. Des banquettes sont formées 
donnant une sinuosité du cours d’eau 
(cf schéma de principe) 
 
 
 
 
 
Cette technique est appliquée sur un linéaire total de 304m sur le Cosson et de 104m sur le Ruisseau 
de la Poustière en régie par l’équipe du SEBB. 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après travaux 

Avant travaux 

 
 
D’autres travaux visant à rétablir la continuité écologique 
d’un seuil n’ayant plus d’usage seront effectués sur le 
Nizeron à Courmemin.  
Les actions de communication et de sensibilisation ont 
également été variées. Le syndicat a participé à de 
nombreux évènements comme les Journées 
Européennes du Patrimoine du Château de Chambord 
avec la Fédération de pêche 41 ou la fête de la Science 
à Blois. Le SEBB est également intervenu au Carrefour 
de l’eau à Rennes, à Cycl’eau à Orléans, durant un Ciné-
débat organisé dans le cadre de l’année du Castor à 
Huisseau-sur-Cosson et au cours de différents 
webinaires.  
 
D’autres interventions se sont également déroulées auprès d’élèves en bac professionnel et de BTS 
orientés sur l’environnement. Le syndicat a également accueilli un stagiaire durant la période estivale 
pour faire découvrir les milieux aquatiques, les enjeux associés et les métiers particuliers exercés au 
SEBB.  
 
En parallèle, d’autres chantiers participatifs pour lutter contre la Myriophylle du Brésil ont été organisés 
sur un étang communal à Vannes-sur-Cosson.  
Les agents du syndicat sont également intervenus sur environ 6 km du Beuvron (des Montils jusqu’à 
Chitenay) pour arracher nouveaux foyers émergeants de Jussie et limiter la colonisation de nouvelles 
zones sur nos cours d’eau. 
Par ailleurs, les agents ont également agi tout au long de l’année pour enlever les arbres tombés dans 
les rivières avec l’accord et la participation financière des propriétaires riverains.  
Les agents ont également achevé l’entretien de la Bièvre et débuté celui de la Tharonne dans le cadre 
du programme d’entretien du syndicat.  
Nous rappelons qu’au même titre que la gestion de la ripisylve, la lutte contre la jussie, ou autre 
espèce exotique envahissante, est une responsabilité des propriétaires riverains concernés. 
Ainsi aucune intervention du SEBB ne serait dispenser les propriétaires riverains de leurs devoirs. 
 
Enfin, le S.E.B.B. poursuit la lutte contre les espèces exotiques envahissantes notamment la grenouille 
taureau, dont les efforts portent leurs fruits puisqu’il s’agit de la seconde année où aucune trace de 
cette espèce n’a été repérée. 
 
 
Pour en savoir plus : 
www.bassin-du-beuvron.com 
ou contactez Mme Delmotte au 02.54.46.49.67.  
ou à delmotte.sebb@orange.fr 
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Association La Solognote - 40 bis, rue des Marnières - 41 230 VERNOU EN SOLOGNE 

 Vie quotidienne 
 02 54 95 67 00 

ms-vernou@admr41.org 

SSIAD  
02 54 95 67 01 

ssiad-vernou@admr41.org  

Association La Solognote 
Portage de repas/ Petit bricolage 

02 54 95 67 05 
asso-neung@admr41.org  

                              Publi-rédactionnel - Pôle Services Généraux- Septembre 2024 

Choisissez une mission qui a du cœur 
et devenez  bénévole ! 

 

La force de l’ADMR repose sur l’alliance entre 
le client, le bénévole et le salarié. 
En complément des équipes salariées, le béné-
vole est ancré dans la vie locale. Il effectue des 
visites de courtoisie, développe le lien social, 
et participe à la gestion de l’association locale 
ADMR. 

L’ADMR s’engage  à accompa-
gner les personnes âgées, en 
situation de handicap ou au re-
tour d’une hospitalisation : 

* Aide à domicile : du lever au 
coucher, pour la toilette et les 
courses 

• Soins à domicile : soins  

d’hygiène et de confort 

4 pôles d’activité 

Dès la naissance, L’ADMR peut 
prendre soin de vos enfants :  

* Service d’aide à domicile aux 
familles 

* Soutien à la parentalité 

* Accueil de loisirs et périsco-
laires 

Des solutions  adaptées pour 
faciliter la vie de tout le 
monde : 

* Entretien du linge 

* Entretien du logement 

* Petit jardinage 

* Petit bricolage 

L’ADMR  accompagne les per-
sonnes en situation de handicap 
et leurs proches aidants en 
mettant en place le service  le 
plus adapté tout en  respectant 
le projet de vie de chacun. 

CONTACTEZ NOUS 

 
l'ADMR recrute !  

jepostule@admr41.org 
L’ADMR déploie des véhicules sous 
conditions pour les déplacements 
personnels et professionnels des 

aides à domicile  et des véhicules de 
service pour les aides soignantes  

et TISF. 

Soucieux du bien être de chacun et forts d’une expérience de plus de 75 ans,  
à l’ADMR  nous mettons à la disposition de toute personne dans le besoin,  

nos compétences et  nous nous efforçons d’apporter au mieux soins, confort et réconfort. 
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Présence Verte Touraine, seul acteur du marché à être exclusivement dédié à la téléassistance 
vous propose des offres adaptées à vos besoins.

*N°1 en nombre de contrats sur le marché de la téléassistance aux particuliers. 

Vous souhaitez être sécurisé à domicile : 
Se présentant sous la forme d'un discret bracelet ou d'un médaillon, Activ'zen s'adresse à toute 
personne souhaitant se sentir parfaitement en sécurité chez elle. Grâce à cette solution, vous êtes 
autonome mais jamais seul. 
En complément de son équipement de base, Présence Verte vous propose également un détecteur  
automatique de chute brutale et un détecteur de fumée reliés à votre matériel de téléassistance 
ainsi qu'un coffre à clefs sécurisé vous assurant un secours rapide et sans dommage.  

Vous souhaitez être sécurisé à domicile et lors de vos déplacements : 
Activ' mobil s'adresse à toute personne souhaitant se sentir rassurée à domicile mais également 
à l'extérieur. Soit par appui, soit automatiquement en cas de chute lourde, vous serez géolocalisé 
et secouru.
Nos deux offres bénéficient d'un crédit ou d'une réduction d'impôt à hauteur de 50%. Des prises 
en charge sont également possibles par les caisses de retraite ou le conseil départemental dans 
le cadre de l'APA. Des tarifs préférentiels avec des communes conventionnées et partenaires sont 
également possibles.

Solutions de téléassistance
N°1 en France*

+ de 35 ans d'expérience

Des dispositifs avec option détection
de chute

+ de 6100 abonnés 

N'attendez plus, contactez votre agence Présence Verte Touraine
19 avenue de Vendôme, 41000 Blois - 02.54.44.87.26

Email : pv41@presenceverte.fr
Site internet : www.presencevertetouraine.fr 

PRESENCE VERTE TOURAINE
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